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Civ. 1e, 9 sept. 2020, n° 17-11522

Pourvoi n° 17-11522

Motifs: "Vu l'article 23.1 c) du règlement (CE) 44/2001 (…) :

7. Pour statuer sur la demande formée par la société BBL contre la société Bellville, l'arrêt
constate qu'il n'existait, avant le transport du radar, aucun courant d'affaires entre les deux
sociétés. Il retient ensuite qu'à l'occasion du transport litigieux plusieurs courriers
électroniques ont été échangés entre les parties, la société Bellville terminant les siens par la
mention « toutes les opérations sont soumises aux conditions générales de l'Association
Britannique Internationale de Transport (la BIFA) » et la société BBL visant, pour les
conditions d'assurance de la cargaison, l'application de la Convention de Genève du 19 mai
1956 relative au contrat de transport international de marchandises par route, dite CMR. Il en
déduit que la société Bellville ne rapporte pas la preuve, lui incombant, que la société BBL
avait accepté les conditions BIFA.

8. En se déterminant ainsi, au regard des seuls cas prévus par les paragraphes 1. a) et 1. b)
de l'article 23 du règlement (CE) 44/2001, sans rechercher si les conditions de l'article 23
paragraphe 1. c) étaient remplies, quand la société Bellville se prévalait de l'usage, pour les
opérateurs du transport international, de faire référence à des conditions générales nationales
comprenant une clause attributive de compétence, la cour d'appel a privé sa décision de base
légale."
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